
Mammouth ! 
 

 Les moins de vingt ans ne peuvent pas connaître Claude ALLEGRE (1937-2025) qui fut 

ministre de l’Education nationale (1997-2000) sous le gouvernement de Lionel JOSPIN (1997-2002), 

premier ministre lors de la cohabitation avec Jacques CHIRAC, président de la République de 1995 

à 2007. Ouf ! A peine nommé au ministère de l’Ecole de la République, Claude ALLEGRE annonça 

qu’il fallait « dégraisser le mammouth » ! Les profs de la France et de la Navarre se mirent en colère 

pensant que le corps enseignant était le mammouth ! Que nenni ! Il s’agissait de l’administration de 

l’Education nationale en commençant par les rectorats. Donc, sur un quiproquo entretenu plus ou 

moins volontairement par les syndicats dits représentatifs, Claude ALLEGRE, homme peu 

sympathique au demeurant, eut à entreprendre le dégraissage du mammouth … Y a-t-il réussi ? Et 

ses successeurs ont-ils repris le flambeau ? Le résultat, un quart de siècle plus tard, est NON, hélas … 

 

 L’administration de l’Education nationale, avec ses services multiples, fonctionne théoriquement, 

comme l’administration nationale de l’État, sur la base du recrutement par concours anonyme qui 

atteste la qualification du recruté. Or, ce « mérite républicain », qui justifie l’avancement dans la 

carrière du fonctionnaire, est systématiquement détourné par les choix de « chefs »-maison qui, selon 

les critères pratiqués pour eux-mêmes, nomment à des postes de responsabilité des employés recrutés 

selon leur bon plaisir : foin des concours et vive le clientélisme ! L’entre-soi du recrutement et la 

« compétence » du client-employé remplaçant la « qualification » du concours, le mammouth n’a pas 

été dégraissé mais il est devenu boursouflé, obèse, difforme, énorme au point de ne plus pouvoir 

bouger ... Le « pas de vague », qui est devenu la devise non républicaine du ministère de 

l’Education nationale, permet de taire les anomalies du recrutement et la mise au pas des personnels 

administratifs. A ce propos, je dois faire un aveu et revenir sur l’ignoble décapitation de Samuel 

PATY en 2020. Le recteur de Versailles, Charline AVENEL, nommée à cette fonction par le chef de 

l’État parce que sa condisciple à l’ENA, a fait la rentrée de 2019 dans une école élémentaire de son 

académie ; elle y a découvert des femmes voilées parce que, paraît-il, les seules à se porter volontaires 

pour les sorties scolaires des enfants ;  elle a rappelé la loi sur la laïcité à la directrice qui a argué de 

l’impossibilité de faire ces sorties  pédagogiques sans ces femmes. Sur quoi, Charline AVENEL a 

tourné les talons … Les media ont pris le parti des femmes pédagogiquement voilées et le ministère 

a fait rentrer l’amie du chef d’État dans le rang ! De même, en 2013, un DASEN, prenant appui sur la 

même loi CHATEL, avait rappelé que les femmes voilées n’avaient pas leur place dans les sorties 

pédagogiques. Cela a fini devant un tribunal administratif qui donna tort au DASEN, lequel fut 

rétrogradé « pour convenances personnelles » (!!!) au rang de l’inspecteur et muté dans … 

l’académie de Versailles. C’est lui qui fut le référant « laïcité » dans l’affaire PATY qui intervint et dit 

que le maître avait « froissé » l’élève (absente, soit dit sans esprit de contradiction, le jour où elle fut 

« froissée »...) Et se fut la décapitation de Samuel PATY …   

 

 Préalablement échaudés pour leur rappel au respect de la LAÏCITE, le recteur et l’ex-DASEN 

ont fait profil très, très bas dans l’affaire des caricatures mahométanes montrées dans le Cours de 

monsieur Paty, titre du livre publié par la sœur du malheureux professeur. Cette intimidation par le 

mammouth administratif prend toutes les formes ; par exemple, un principal, déplacé pour cause 

d’application stricte du Code de l’Education, autrement dit la LOI, a gagné devant le tribunal 

administratif et, depuis, il est puni : six ans qu’il est adjoint du proviseur d’un grand lycée ! Les petites 

lâchetés répétées de l’administration conduisent fort loin …   

 

 Permettez au prof d’histoire que je fus dans mes jeunes années, de rappeler le travail de Johann 

CHAPOUTOT, professeur d’histoire contemporaine à la Sorbonne. Spécialiste du national-

socialisme ou nazi allemand, ou plutôt du monde germanique nazi, il montre, en particulier dans son 

livre les Irresponsables, publié en 2025, que le mode d’accès au pouvoir des nazis en 1933, fut permis, 

alors que les résultats électoraux du centre libéral et autoritaire* étaient faibles et que ce même  centre 

libéral et autoritaire* craignait une insurrection sociale sur le modèle bolchévique, par la courte 



échelle qu’il fit pour que HITLER devînt chancelier de la déjà morte République de Weimar. Et de 

faire une comparaison avec les politiques français aujourd’hui au pouvoir ... 

 

 Ah non, le mammouth boursouflé, obèse, difforme, énorme, super-mammouthisé, n’est 

pas mort : il a colonisé toutes les dimensions de l’État ! 

 

 Capitalismus delendus est. 
 

 
* Johann CHAPOUTOT le nomme « le centre extrême » ... 


